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	Comment by Gerard Sadik: En fonction du genre du réfugié e et de son conjoint demandeur asile 
M. Mme .. 
NéE le ….. à ……
Bénéficiaire de la protection internationale de nationalité ……
 –Tel. : ……
Et M/Mme	
Demand.eur. eresse d’asile de nationalité 	
agissant au nom de 
	Comment by Gerard Sadik: Noms des enfants 
nom prénom
né·e le 			

Adresse…….
Tel. : ………………. 
Email : 
Requérants
Monsieur le directeur général de l’OFPRA 
Défendeur
Objet : annulation de la décision de refus d’introduction et d’examen en date du 	



Faits et Procédure
	Comment by Gerard Sadik: En fonction du genre du réfugié e et de son conjoint demandeur asile 
M./Mme est  bénéficiaire de la protection internationale depuis le  (pièce n°1) 
M.:Mme, son conjoint/concubin  et leurs enfants sont arrivés avec des visas de réunification familiale le    . 			et ont présenté une demande d’asile le 
Le préfet leur a délivré des attestations portant la mention « première demande procédure normale/ accélérée et un formulaire de première demande d’asile. 
Le formulaire a été adressé le dans le délai prévu par l’article R.531-2 du code et demander pour les enfants, l’application du principe général de droit de l’unité de famille des réfugiés. (cf. CE, Assemblée, 9 décembre 1994, Agyepong, n°112842) ou de l’extension de la protection subsidiaire (Cf. CNDA, 14 octobre 2021, n° 21018964 et sq.)
Inexplicablement, le service d’introduction de l’OFPRA a considéré qu’il ne pouvait introduire la demande des enfants pour le motif suivant : 
En effet, conformément à la jurisprudence SANOGO et TOURE, dès lors que la demande d'asile du mineur accompagnant est présentée après que celle de l'un de ses parents a fait l'objet d'une décision définitive, elle doit être enregistrée comme une demande de réexamen.
En qualité de représentant légal de votre enfant, vous devez donc, pour solliciter son placement sous la protection de l'Office, déposer un dossier individuel en son nom. Pour ce faire, il convient de retirer un formulaire de réexamen auprès des services de la préfecture de votre lieu de résidence, au moyen du présent courrier, puis de l'adresser à l'OFPRA, dûment complété et signé par vos soins.
Il s’agit d’une décision de refus d’examiner la demande dont il a été saisi dont il est demandé l’annulation. 


DISCUSSION

sur la compétence de la cour et la recevabilité de la requête 
La Cour nationale du droit d'asile, dont la nature, les missions et l'organisation sont notamment définies au titre III du livre I, statue sur les recours formés contre les décisions de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides prises en application des articles L. 511-1 à L. 511-8, L. 512-1 à L. 512-3, L. 513-1 à L. 513-5, L. 531-1 à L. 531-35, L. 531-41 et L. 531-42.
A peine d'irrecevabilité, ces recours doivent être exercés dans le délai d'un mois à compter de la notification de la décision de l'office, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.
La Cour nationale du droit d’asile est compétente pour examiner les recours formulés contre les décisions de refus d’introduction et d’examen sur le fondement de l’article 531-2 du CESEDA (cf. CE 28 décembre 2011, OFPRA n°355012 à 3555022, CE, 23 décembre 2016, N° 403971, CNDA SR 21 février 2012 Mlle Y. n° 11032252 R).
Le présent recours est formulé dans le délai prévu à l’article L. 532-1 du CESEDA 
Ou l OFPRA n’ayant pas précisé les voies et délais de recours, la requête est recevable. 
Sur l'office du juge en la matière
L’article L.532-2 du CESEDA prévoit que :
Saisie d'un recours contre une décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, la Cour nationale du droit d'asile statue, en qualité de juge de plein contentieux, sur le droit du requérant à une protection au titre de l'asile au vu des circonstances de fait dont elle a connaissance au moment où elle se prononce
L’article L.532-3 du code prévoit que : 
La Cour nationale du droit d'asile ne peut annuler une décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides et lui renvoyer l'examen de la demande d'asile que lorsqu'elle juge que l'office a pris cette décision sans procéder à un examen individuel de la demande ou en se dispensant, en dehors des cas prévus par la loi, d'un entretien personnel avec le demandeur et qu'elle n'est pas en mesure de prendre immédiatement une décision positive sur la demande de protection au vu des éléments établis devant elle.
Il en va de même lorsque la cour estime que le requérant a été dans l'impossibilité de se faire comprendre lors de l'entretien, faute d'avoir pu bénéficier du concours d'un interprète dans la langue qu'il a indiquée dans sa demande d'asile ou dans une autre langue dont il a une connaissance suffisante, et que ce défaut d'interprétariat est imputable à l'office. Le requérant ne peut se prévaloir de ce défaut d'interprétariat que dans le délai de recours et doit indiquer la langue dans laquelle il souhaite être entendu en audience. Si la cour ne peut désigner un interprète dans la langue demandée, l'intéressé est entendu dans une langue dont il est raisonnable de penser qu'il la comprend.
Les litiges relatifs au refus d’enregistrement des demandes d’asile qui sont en réalité des décisions des refus d’examiner la demande, selon la procédure prévue par le titre III du livre V du CESEDA ont fait l’objet d’une décision de sections réunies de la Cour (devenue grande formation) CNDA SR 21 février 2012 Mlle Y. n° 11032252 R. La Cour a considéré que :
Considérant que les dispositions précitées font obstacle à ce que l’OFPRA, saisi d’une demande d’asile régulièrement enregistrée, la rejette sans s’être prononcé sur le droit éventuel à une protection au titre de l’asile du demandeur à la suite d’un examen particulier des éléments qu’il a présentés à l’appui de sa demande ; qu’il appartient à la Cour nationale du droit d’asile, saisie de conclusions en ce sens, d’assurer le respect de cette garantie essentielle de la procédure d’examen d’une demande d’asile ; qu’ainsi, s’il revient à la Cour, en tant que juge de plein contentieux, non d’apprécier la légalité de la décision du directeur général de l’OFPRA, mais de se prononcer elle- même sur le droit du demandeur à une protection au titre de l’asile en substituant sa propre décision à celle de l’office, il en va autrement lorsque le demandeur d’asile a été privé de la garantie essentielle d’un examen particulier des éléments qu’il a présentés à l’appui de sa demande ; qu’il appartient en ce cas à la Cour d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la demande à l’examen de l’office 
Toutefois, conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat, la Cour peut se prononcer sur l’éligibilité au statut de protection internationale sans renvoyer l’examen de la demande à l’OFPRA (cf. CE, 10 octobre 2013, N°362798). 
sur l’illégalité manifeste de la décision
Le droit constitutionnel d’asile et ses corollaires le droit de solliciter l’asile, de demeurer provisoirement pendant l’examen de la demande et de bénéficier des mesures prévues par la loi pour assurer des conditions matérielles d’accueil, est une liberté fondamentale au sens de l’article L. 521-2 du CJA et pour les bénéficiaires de la protection le droit à l’unité familiale prévu par l’article 23 de la directive 2011/95/UE et du règlement 2024/1347 du 14 mai 2024, déjà entré en vigueur et donc invocable. 
En droit 
L’article L.521-2 du CESEDA prévoit que :
« Lorsque la demande d'asile est présentée par un étranger qui se trouve en France accompagné de ses enfants mineurs, la demande est regardée comme présentée en son nom et en celui de ses enfants. »
L’article L. 531-2 du code prévoit que :
« Lorsque l'examen de la demande d'asile relève de la compétence de la France, l'étranger introduit sa demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. L'autorité administrative compétente informe immédiatement l'office de l'enregistrement de la demande et de la remise de l'attestation de demande d’asile.
L'office ne peut être saisi d'une demande d'asile que si celle-ci a été préalablement enregistrée par l'autorité administrative compétente et si l'attestation de demande d'asile a été remise à l’intéressé »
L’article L.531-3 du code prévoit que « L'Office français de protection des réfugiés et apatrides se prononce, au terme d'une instruction unique, sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur l'octroi de la protection subsidiaire. » en permettant au demandeur de produire des éléments à l’appui de sa demande et en prévoyant un entretien personnel de la personne ou dans le cas des mineurs en bas âge, de leur représentants légaux (article L.531-12 et suivants 
L’article L. 531-22 du code prévoit que : L'Office français de protection des réfugiés et apatrides notifie par écrit sa décision au demandeur d'asile, par tout moyen garantissant la confidentialité et la réception personnelle de cette notification. Toute décision de rejet est motivée en fait et en droit et précise les voies et délais de recours. Aucune décision ne peut naître du silence gardé par l’office."
Et l’article L. 531-23 du code prévoit que : « Lorsqu’il est statué sur la demande de chacun des parents, la décision accordant la protection la plus étendue est réputée prise également au bénéfice des enfants. Cette décision n'est pas opposable aux enfants qui établissent que la personne qui a présenté la demande n'était pas en droit de le faire. »
Par une lecture a contrario des dispositions des articles L. 521-2 et L.531-23 précités, le Conseil d’Etat a jugé que l’enfant qui naît ou arrive en France postérieurement à l’enregistrement de la demande d’asile d’un de ses parents doit présenter une demande d’asile pour pouvoir saisir l’OFPRA. (Cf JRCE, 20 décembre 2019,436700) 
Mais par une décision n°475883 du 8 juillet 2024, allant à rebours de cette logique, le Conseil d’Etat a considéré que : 
5. Il résulte de la combinaison de ces dispositions qu'il appartient à l'étranger présent sur le territoire français et souhaitant demander l'asile de présenter une demande en son nom et, le cas échéant, en celui de ses enfants mineurs qui l'accompagnent et de faire valoir, s'il y a lieu, les craintes propres de persécution de ses enfants lors de l'entretien prévu à l'article L. 531-12 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Il en va également ainsi en cas de naissance ou d'entrée en France d'un enfant mineur postérieurement à l'enregistrement de sa demande, l'étranger étant tenu d'informer dans les meilleurs délais l'Office de cette naissance ou entrée, y compris lorsque l'Office a déjà statué sur sa demande. 
6. En cas de naissance ou d'entrée en France d'un enfant mineur postérieurement au rejet définitif de la demande d'asile présentée par ses parents en leur nom propre, et, le cas échéant, au nom de leurs autres enfants mineurs nés ou entrés en France avant qu'il ne soit statué de manière définitive sur leur demande, la demande d'asile présentée au nom de cet enfant constitue, au vu de cet élément nouveau, une demande de réexamen, sauf lorsque l'enfant établit que la personne qui a présenté la demande n'était pas en droit de le faire. 
Par une application littérale et absurde des dispositions de l’article L541-1 du CESEDA, l’office argue que la demande des enfants qui n’étaient pas plus présents en France que le conjoint, lors de l’enregistrement de la demande d’asile de la personne bénéficiaire de la protection internationale, ni pendant l’examen de celle-ci, auraient déjà fait l’objet d’une décision définitive qui impliquerait le fait de déposer une demande de réexamen, alors même qu’il est manifeste qu’aucune décision n’a été prise. Si on continue ce raisonnement paralogique et voire sophiste, il est pourtant clair que la demande des enfants est manifestement recevable au sens de l’article L 531-42 puisqu’en tout état de cause, en l’absence de craintes personnelles, le principe de l’unité de famille s’applique que ce soit pour les réfugiés ou  l’extension pour les bénéficiaires de la protection subsidiaire (cf. CNDA, 14 octobre 2021, n° 21018964 et sq.).
L’OFPRA ne peut arguer qu’il est lié par l’application de l’article L.531-24 2° ou par une hypothétique demande du préfet de mettre en œuvre la procédure accélérée en application de l’article L.531-27 puisque tel n’est pas le cas. En application de l’article L.531-2 du code, il est tenu de statuer sur la demande dont il est saisi et l’hypothèse d’une erreur de la préfecture dans la procédure appliquée, n’est pas un cas de clôture prévue par les articles L.531-38 et suivants du code. 
En refusant la délivrance d’une lettre d’introduction et donc d’examiner la demande, l’OFPRA porte une atteinte manifestement illégale et grave au droit de solliciter l’asile et de bénéficier de la protection internationale et sa décision sera annulée. 
Conclusions

Il est demandé a la Cour : 
D’annuler la décision de l’ofpra du 			de refuser l’introduction et donc l’examen de la demande ;
De reconnaitre la qualité de réfugié ou à défaut, le bénéfice de la protection subsidiaire au titre de l’unité de famille des réfugiés ou de l’extension aux enfants du bénéfice de la protection subsidiaire ;
A défaut, d’enjoindre à l’office d’instruire la demande d’asile en dispensant d’un entretien personnel et de prendre une décision d’accord, dans un délai de quinze jours heures à compter de la décision à venir, sous astreinte de 100 euros de jour de retard en application du livre IX du code de justice administrative ;
de mettre à la charge de l’office, à titre de provision au sens de l’article R. 541-1 du code, la somme de 1200 € ;
de mettre à la charge de l’office la somme de 1 500 euros, sur le fondement de l’article 75 de la loi relative à l’aide juridique 
Fait à 	 le ………………,


Signatures parents ou avocat

PIECES JOINTES

Courrier SIAC 

